
2. Avant de suspendre ses obligations, une partie doit déposer une
demande de consultations conformément à l'article 15. Dans le cas où ces
consultations ne permettent pas de régler un différend portant sur une des
annexes, l'une ou l'autre des parties peut notifier à l'autre partie son intention de
suspendre l'acceptation des constatations de conformité et des agréments au titre
de l'annexe sur laquelle porte le différend. Cette notification se fait par écrit et
expose les raisons justifiant la suspension.

3. La suspension prend effet 30 jours après la date de la notification sauf
si, avant l'expiration de ce délai, la partie à l'origine de la suspension informe
l'autre partie par écrit qu'elle retire sa notification. La suspension n'affecte pas
la validité des constatations de conformité, certificats et agréments établis par
l'agent technique ou l'autorité compétente de la partie en question avant la date
d'effet de la suspension. Toute suspension devenue effective peut être annulée
avec effet immédiat par un échange de correspondance écrite entre les parties.

ARTICLE 11

Confidentialité

1. Chaque partie convient de préserver, conformément à sa législation, la
confidentialité des informations reçues de l'autre partie dans le cadre du présent
accord.

2. En particulier, sous réserve de leur législation respective, les parties
s'abstiennent et interdisent aux autorités compétentes de divulguer les
informations reçues dans le cadre du présent accord qui constituent des secrets
d'affaires, des données commerciales ou financières confidentielles ou des
renseignements relatifs à une enquête en cours. À cette fin, les informations de
ce type sont à considérer comme des propriétés exclusives et doivent être
identifiées comme telles.

3. Une partie ou une autorité compétente peut, lorsqu'elle communique
des informations à l'autre partie ou à une autorité compétente de l'autre partie,
désigner les éléments d'informations qu'elle ne souhaite pas voir divulguer.

4. Les parties prennent toutes les précautions raisonnables nécessaires
pour empêcher la divulgation non autorisée des informations reçues dans le
cadre du présent accord.


